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Programme de Formation

Supervision Individuelle

Organisation
Durée : 2 heures

Mode d’organisation : À distance

Contenu pédagogique

Public visé
Ces journées de supervision sont accessibles à toute personne recevant des consultants et ayant au
minimum le niveau Maître-Praticien en hypnose.

Objectifs pédagogiques
La supervision  individuelle représente une étape essentielle dans le développement et la pratique de
l'hypnothérapie. Après avoir suivi une formation complète et acquéri les compétences fondamentales, la
supervision  individuelle  offre  aux  praticiens  une  opportunité  d'approfondir  leurs  connaissances,
perfectionner leurs techniques et élever leur niveau de compétence professionnelle.

Description
La supervision individuelle s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue, visant à garantir un haut
niveau d'excellence  dans  la  pratique de  l'hypnothérapie.  Elle  permet  au  praticien  de  bénéficier  d'un
accompagnement personnalisé, dispensé par un superviseur expérimenté et qualifié, qui apporte un regard
extérieur, des conseils avisés et un soutien précieux tout au long de son évolution professionnelle.

 
Au cours de ces séances de 2 heures, le praticien a l'opportunité d'explorer en profondeur les cas rencontrés
dans sa pratique quotidienne. Il peut analyser les défis rencontrés, discuter des approches thérapeutiques
les plus appropriées, et recevoir des recommandations spécifiques pour optimiser ses interventions auprès
de ses consultants.

 
De  plus,  la  supervision  individuelle  offre  un  espace  sécurisé  pour  explorer  ses  propres  réactions
émotionnelles et éventuelles limites personnelles dans le cadre de la pratique thérapeutique.
En favorisant la réflexion critique, l'approfondissement des connaissances théoriques et la consolidation des
compétences  pratiques,  la  supervision  individuelle  permet  au  praticien  de  gagner  en  confiance,  en
assurance et en compétence.
Elle contribue également à renforcer l'éthique et la déontologie de la profession en encourageant une
pratique réfléchie, responsable et respectueuse.

 
Ce  temps  représente  un  investissement  précieux  dans  le  développement  professionnel  de
l'hypnothérapeute. En offrant un soutien personnalisé, des conseils éclairés et un apprentissage continu,
elle constitue un pilier indispensable pour garantir l'excellence et la qualité des accompagnements proposés
à nos consultants.

Prérequis
Le stagiaire doit savoir parler, lire et écrire couramment le français.
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Modalités pédagogiques
Un rendez-vous de 2h en visio avec le superviseur de votre choix
 

Moyens et supports pédagogiques 
Supervision à distance
Replay disponibles
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